
 Le profil adapté 

Cette formation est destinée aux 
titulaires du CAP coiffure. 

 
L’apprenti(e) doit être dynamique, 

créatif et ouvert d’esprit.   
Il doit être irréprochable sur sa 

présentation et sur l’hygiène. Cette 
activité demande aussi une bonne 

résistance physique. 

(13 semaines par an) 
 

La formation, complète et enrichissante, combine 
cours pratiques et théoriques 

 
 

> Travaux pratiques 
> Technologies appliquées à la  
profession 
> Biologie 
> Chimie 
> Vente et conseil 
> Arts appliqués à la profession 
> Gestion et management d’un salon 
> Expression française et ouverture sur le monde 
> Anglais 

Les débouchés professionnels 

 > Professionnel hautement qualifié 
 > Chef d’ entreprise 
 > Directeur technique 
 > Gérant d’un salon 
 > Conseiller professionnel 
 > Animateur ou responsable technique 

(34 semaines par an) 
    

L’encadrement est assuré par un maître d’apprentissage 
expérimenté 

 
    
 
 

L’apprenti(e) travaille en salon de coiffure. 
L’apprenti(e) accueille la clientèle et opère un 
suivi des ventes. Il effectue en autonomie les 
prestations demandées par le client et vend des 
produits ou services annexes. Le jeune participe à 
la gestion administrative et financière de 
l’entreprise. Il peut être  amené à animer et gérer 
le personnel. 

Compétences développées 
Modules de formation 

Un accompagnement personnalisé pour chaque apprenti(e) 



COIFFURE

M.C.
Coloriste-Permanentiste

Mention Complémentaire

Niveau V

Durée : 1 an

3ème collège

B.P.
Coiffure

Brevet Professionnel

Niveau IV

Durée : 2 ans

L'Europe s'engage en région Centre

avec le Fonds Social Européen

Durée 2 ans

C . A . P .
Coiffure

Certificat d'Aptitude Professionnelle

Niveau V


